
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16052

Département(s) de publication : 11
 Annonce n° 24-16052

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

SMMARNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25110154900011N° National d'identification : 
CarcassonneVille : 

11855Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

11Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marchespublics-aude.safetender.com
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
COURTESSOLE STEPHANNom du contact : 

Stephan.courtessole@smmar.frAdresse mail du contact : 
+33 468110622Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

En application de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir 
les documents listés ci-dessous si l'acheteur peut les obtenir directement par le biais : 1° D'un 
système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel 
à condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier de 
candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ; 2° D'un espace de stockage 
numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations 
nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. Liste des pièces justificatives 
que les entreprises ne sont pas tenues de produire dans leur candidature aux marchés publics: 
En application des articles L. 113-13 et D.113-14 du code des relations entre le public et 
l'administration, le candidat n'est pas dans l'obligation de transmettre les justificatifs suivants : - 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16052
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16052
https://marchespublics-aude.safetender.com


2/3

l'attestation de régularité fiscale ; - les déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels 
et commerciaux ; - les déclarations de bénéfices non commerciaux ; - les déclarations de 
résultats soumis aux bénéfices agricoles ; - les déclarations de résultats soumis à l'impôt sur les 
sociétés ; - les déclarations pour les sociétés mères et les filiales de groupe ; - l'extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (extrait KBis) et les statuts ; - les 
attestations de régularité sociale et de vigilance ; - la carte professionnelle d'entrepreneur de 
travaux publics.

Non applicableCapacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
En application de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 

l'article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir 
les documents listés ci-dessous si l'acheteur peut les obtenir directement par le biais : 1° D'un 
système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel 
à condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier de 
candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ; 2° D'un espace de stockage 
numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations 
nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. Liste des pièces justificatives 
que les entreprises ne sont pas tenues de produire dans leur candidature aux marchés publics: 
En application des articles L. 113-13 et D.113-14 du code des relations entre le public et 
l'administration, le candidat n'est pas dans l'obligation de transmettre les justificatifs suivants : - 
l'attestation de régularité fiscale ; - les déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels 
et commerciaux ; - les déclarations de bénéfices non commerciaux ; - les déclarations de 
résultats soumis aux bénéfices agricoles ; - les déclarations de résultats soumis à l'impôt sur les 
sociétés ; - les déclarations pour les sociétés mères et les filiales de groupe ; - l'extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (extrait KBis) et les statuts ; - les 
attestations de régularité sociale et de vigilance ; - la carte professionnelle d'entrepreneur de 
travaux publics.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
11/03/2024 à 13:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Collectivité territorialeIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Prix 60 % Valeur technique 30 % Délais 10Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Fourniture de carburant par cartes accréditives pour les véhicules du SMMARIntitulé du marché : 
30163100Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Fourniture de carburant par cartes accréditives pour les véhicules Description succincte du marché : 

du SMMAR
BASSIN VERSANT DE L'AUDE DE LA BERRE ET DU RIEU et Lieu principal d'exécution du marché : 

ENSEMBLE DU TERRITOIRE
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
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08/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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